
(souvent beaucoup plus petit);
• Absence de connexion à un cours d’eau permanent 

• Lorsque asséché : présence d’une dépression colonisée par des plantes 
associées aux milieux humides, par exemple les carex, les graminées, 
les mousses, les sphaignes, l’onoclée sensible, l’aulne rugueux ou le 
cornouiller stolonifère.

Carex

Les étangs vernaux en photos

Graminées Onoclée sensible Mousse/sphaigne
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dépend de la taille de l’étang et de la présence d’eau lors des travaux.

Tous les étangs vernaux

• Aucun passage de la machinerie dans une bande de 6 m de large.
• Dans la mesure où la topographie et l’hydrographie des lieux le per-

mettent, respecter une distance de 30 m pour la construction de 
chemins.

2

En plus des modalités ci-dessus :

contourner l’étang et ne pas perturber le sol sur une bande de ter-
rain d’une largeur de 20 m.

• Lors des travaux d’éducation (dégagements, éclaircie précommer-
ciale et nettoiement), laisser une bande non éclaircie de 20 m de 
large.

2 avec de l’eau

En plus des modalités ci-dessus :
• Lors des activités de récolte, conserver une lisière boisée d’une lar-

geur de 20 m (récolte partielle permise, mais sans passage de ma-
chinerie).


